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Interdiction de stationnement devant le collège

Dans le cadre du plan VIGIPIRATE, nous rappelons aux parents d’élèves que le stationnement est interdit devant
le collège. Les patrouilles de gendarmerie sont renforcées.

Les élèves doivent être déposés et récupérés au parking du gymnase. Il en va de même du stationnement pour
les réunions, pour lesquelles l’accès au collège se fera par le portillon situé au niveau du stade.

Pour les parents qui ont besoin d’entrer dans l’établissement (rendez-vous, formalités administratives, passage au
service de vie scolaire, etc), un stationnement de courte durée est possible  au-dessus du collège, au niveau du
stade, hors des horaires du ramassage scolaire.
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